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ä la portee maxima admise pour les nouvelles cartouches
autrichiennes.

La trajectoire est plus rasante et l'espace dangereux est augmente.
Pour le fusil Werndl, nouvelle munition. l'espace dangereux maximum

pour la hauteur d'homme a ete determine ä environ 375 m.
Or, une trajectoire basse est un avantage considerable dans le combat,

surtout ä des distances relativement faibles. En effet, le soldat
qui veut ajuster esl oblige de se decouvrir; il visera par consequent
aussi vite que possible et le plus souvent tres mal ou pas du tout.
On peut admettre qu'en guerre on tire aussi souvent sans bien viser
qu'on ne le fail en visant. II est donc de toute importance d'avoir la
trajectoire entiere dans la hauteur d'homme ä de petites dislances
de l'ennemi, car c'est en general lä que se decide le succes d'une
affaire.

En revanche, le principal inconvenient de celte cartouche reside
dans son poids plus considerable, ce qui amene naturellement un
surcroit de charge ä porter par le soldat. Le fantassin autrichien,
par exemple, regoit 70 cartouches, constituant un excödant de
830 grammes sur l'ancienne munition. Pour les autres pays, la
proportion est ä peu pres la meme. Voici les chiffres officiels :

Pays. Nombre de cartouches. Poids en kilogrammes.
Allemagne. 80 3,470
Autriche, 70 3,248
France, 74 3,017
Russie, 72 3,096

Oe ne peut se dissimuler que l'augmentation de poids de la
cartouche ne soit un serieux inconvenient. Un calcul fait pour l'armee
autrichienne a prouve que pour suffire au transport de la munition
nouvelle de 12 corps d'armee, le train devait elre augmente de
420 hommes el 840 chevaux. (A suivre.)

La vaccination obligatoire ä l'armee austro-hongroise
et ses suites.

Ainsi que nous l'avons dit dans un pröcödent numöro, nous emprun-
tons au a Veteran » les lignes suivantes sur une question qui a fait et fait
encore l'objet de vives conlroverses dans plusieurs pays.

La constatation de douze cas serieux d'inflammation des vaisseaux
lymphatiques ä l'höpital militaire de N... et d'un nombre beaucoup plus
considörable de cas moins graves dans les infirmeries de la \\c division
d'infanterie, qui se sont tous prösentös röcemment ä la suite de la vaccination

des recrues nouvellement entröes au service, nous engage ä publier
quelques mots sur la vaccination obligaloire. Le mödecin qui proeödait ä
la vaccination en sa qualitö de medecin militaire et qui avait expörimentö
la chose sur lui-möme, a öte si gravement malade qu'aprös un traitement
de plus de quinze jours tout danger de döcomposition du sang n'a pu
encore ötre öcarlö.

II est deux arguments sur lesquels nous nous appuierons pour
combattre la vaccination obligatoire ä l'armöe : premiereinent le manque de
fondement lögal de cette Obligation; et, en second lieu, l'incertitude de la

protection obtenue par la vaccination.
Pour ce qui est du döfaut d'autoritö legale, nous nous hätons de faire
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observer que nous ne voulons en aucune facon altaquer le droit qui
incombe ä l'Etat, comme reprösenlant de la sociötö, d'employer contre les
öpidömies toutes les mesures preventives approuvees par la science, non
plus que celui d'agir de force lä oü l'on ne veut pas se soumettre de plein
grö ä ses ordonnances.

Mais, pour qu'une mesure pröventive de ce genre puisse se justifier en
droit, il faut qu'elle puisse ötre etendue 5 toute la sociölö, et pour cela il
lui faut nöcessairement une sanetion legale. Sous la garantie des lois,
l'Etat pourrait se permettre, sans scrupules, de porter alteinte aux droits
personnels et privös et cela möme en commettant de vöritables attentats
a la salubritö publique (ce qui est le cas pour la vaccination obligatoire),
sous prötexte de favoriser une soi-disant utilitö publique. Personne ne
viendrait lui reprocher une injustice, pas möme ceux qui diflereraient
absolument d'opinion sur les moyens ä employer et leur uliiitö. On
se bornerait tout au plus ä regretter que l'ötat actuel de la science soit
encore de nature a autoriser de semblables mesures de violence.

Mais c'est une tout autre question qu'une administration se perinette
un tel empiötement sur la liberlö individuelle sans autorisation lögale et
par consöquent ensuite d'une sanetion purement personnelle. Aucun citoyen
dans l'Etat n'est assez en dehors du droit pour que les lois, s'il recourait
a elles, ne fussent obligöes de le mettre a l'abri d'un empiötement de ce

genre : et ce citoyen, möme lorsqu'il est place dans les conditions spöciales
de la diseipline militaire, n'est pas döpourvu plus que tout autre de cette
protection lögale.

Ou bien voudrait-on admettre la eulpabilitö d'un soldat qui s'oppose-
rait önergiquement ä l'ordre donnö par un supörieur extravagant, de se
faire appliquer une volöe de coups de bäton? Assuröment pas. Eh bien
il n'en est ni plus ni moins punissable, parce que se sentant en bonne
santö il refuse de se laisser inoculer une matiöre provenant d'un corps
ötranger et malade (comme cela se pratique dans la vaccination).

En Autriche, la vaccination obligatoire esl heureusement abolie. Au
fond, l'on n'a pas le droit de röclamer de la direclion militaire
qu'elle supprime la prösentation du certificat de vaccination, parmi les
conditions requises pour l'admission dans les ölablissemenls militaires
d'instruction, comme eile a supprimö, döjä, l'obligation d'appartenir ä la
confession catholique. Personne, en effet, n'est tenu de se faire recevoir
dans ces institutions. On a supprimö une Obligation qui paraissait suran-
nöe el inconciliable avec les idöes d'un siöcle aussi avance que le nötre ;

c'est une opinion que nous ne nous arröterons pas ä contester. Mais,
nous croyons fermement que la grande majorite des Autrichiens recon-
naltront encore la religion catholique comme la seule vraie et la seule
bonne que la science aura depuis longtemps jugö la vaccination et l'aura
relöguöe au nombre des erreurs que cette meme science, encore impar-
faite et incertaine, tenait pour des vöritös.

II n'y a pas longtemps que l'on a supprimö l'obligation de se soumettre
aux Operations, en donnant par lä aux malades de l'armöe un droit de
veto quand il s'agissait pour eux d'une mutilation ordonnöe par la
Chirurgie. Une teile mesure, venant de l'opinion que le soldat n'a aucun
droit de determination, alors meme qu'il s'agit de sa propre personne,
ötait en Opposition trop directe avec le principe fondamental de la science
sociale : « ä moins de nöcessitö absolue, nul ne doil ötre gene dans l'exercice

de sa libre volontö. » Pourtant, ä vrai dire, tant au point de vue
de la science qu'ä celui de la raison ou de l'humanitö, nous considerons
l'obligation de se soumeltre aux opörations comme moins injustifiable
que celle de la vaccination.
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Lä, en effet, on a devant soi un cas qu'il faut juger au point de vue

scientifique et qui prösente tout au moins une certitude : celle que sans
opöration la maladie ne saurait ötre arrötöe. Qui oseraitdonc blämer un
Chirurgien qui, sür de son habilete, entreprend l'opöration malgrö le
malade (dont la volontö devient hösitante par la crainte des souffrances
u,u il aura ä supporter); et qui voudrait lui en faire un crime quand le
malade, rendu ä la vie, est le premier k remercier son sauveur de ce
(lu 'I n'a pas tenu comple de sa volontö?

Dans la vaccination, les condilions sonl bien difförentes. Le mödecin a
devant lui un corps sain, dans lequel, si tout se passe au mieux, il veut
produire une ulcöration locale aecompagnee d'un leger accös de fiövre. Et
pourquoi Pour rester fidöle ä une vieille tradition. Ge n'est pas la science
— du moins pas la science mödicale — qui se charge d'expliquer ce fait;
c est une science de bonnes femmes, une espöce de charlalanisme appelö
0 statistique. »

II existe encore aujourd'hui, möme dans les classes supörieures, mais
surlout parmi le sexe faible et dövot, bien des personnes qui croienl ä la
divination et aux phases de la lune; et il y a, pour le malheur de l'buma-
n|(e, des mödecins, des spöcialisles möme, qui s'amusent ä berner le
public avec la vaccination et d'autres proeödös myslörieux, comme le
faisaient autrefois leurs confröres avec leurs drogues miraculeuses. Ge
n est que du temps et de l'instruction gönörale que l'on peut attendre
la disparilion d'idöes semblables, que dans nolre modöration nous nous
bornerons a qualifier d'anti-scientifiques. Peut-ötre la crainte inspiröe
par ieurs funestes suites y contribuera-t-elle presqu'aulant. Mais,
actuellement, on a döjä le droit de se poser la question suivante :

Quels sont les motifs impörieux qui döcident la direclion militaire
supörieure de l'Autriche ä introduire des mesures pröventives basöes sur des
expöriences si peu concluantes; pourquoi se croit-elle permis d'inlroduire
obligaloirement dans l'armöe la vaccination, autrement dit, de relablir
au militaire la vaccination obligatoire si heureusement abolie au civil?

Pour prouver que la protection obtenue par la vaccination esl tout au
moins problömalique, il suffit de rappeler les kontroverses qui se sont
ölevöes röcemment en Allemagne sur celte question.

Que pourrait-on dire pour la döfense d'un procödö qui, dans toute
l'ölendue du terme, a ötö introduit de force dans l'art thörapeutique?
Des praticiens d'une autoritö incontestable. se basanl sur leur longue
expörience, le jugent de la facon la plus döfavorable ; il ne peut se röclamer

que d'un ensemble de notes qui, pour la plupart, provienDent de
gens payös pour ötre les partisans et les promoleurs du procödö.

Une action administrative, prolongee pendant de longues annöes sur
les esprits införieurs des administrös, a fini par obliger ceux-ci ä renoncer

,i loute röflexion sur le but et les resultats de la vaccinatioo. On a

peu ä peu laissö faire ; il en est rösulte une sorte de « caplatio benevo-
lentiae » qui a söduit les personnes meme les plus öclairöes. Aussi, l'on
continue ä vacciner.

Les mores, avec un hörolsme dont k la vöritö elles ne se rendent pas
comple, continuent ä apporter leurs enfants, pour qu'un virus empoi-
sonnö soit inoculö dans leurs petits corps pleins de vie el de santö. Mais,
lorsqu'aprös quelques mois, un nombre considörable des enfants vaccinös
torabent malades, on appelle en toule häte auprös du lit de maladie le
mödecin, qui se garde bien alors de corriger la statistique de son carnet
de vaccination. Comme mödecin, il va peut-ötre lutter en vain conlre une
maladie qui provient indisculablemenl de la vaccination ; mais, comme
vaccinateur, il a inscrit depuis longtemps le malade sous la rubrique
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«ayant bien Supporte la vaccination, » et il n'y a pas de raison pour
modifier son inscription, quel que doive ölre le sort de l'enfant, qui restera
toute sa vie peul-ölre la victime d'une aberration abominable.

Si l'on veut aecorder aux notes des medecins vaccinateurs une valeur
de stalistique, il faudrait en aecorder une aussi aux faits observes dans
un ötablissement de l'importance de l'höpital gönerai de Vienne. De 1836
ä 1856, donc pendant une pöriode de vingt ans, il y a eu dans celte maison

6,213 cas de variole, dont 5,'217 cas concernaient des individus vac-
cines. Mais, si l'on veut opposer une statistique k une autre. il n'y a qu'ä
citer les registres mortuaires de Londres, qui prouvent que dans cette
ville, depuis l'usage plus gönöral de la vaccination, Ia mortalitö a
augmentö pour les cas de variole.

On peut se rendre compte de l'obscuritö dans laquelle se trouvent
encore les partisaos et les döfenseurs de la vaccination, relativement au
procödö qu'ils patronnent, en voyant qu'ils ont röduit son infiuence prö-
servatrice de plus en plus. Jadis, la vaccination protögeait l'individu
durant toute sa vie ; peu ä peu sa protection a ötö röduite k un espace de
dix, de cinq, de deux ans. L'on est descendu jusqu'ä la limite d'un an ;

tant et si bien qu'ä chaque apparilion de variole öpidömique, les savants
protecleurs de la vaccination recommandent une revaeeination gönörale.
Qui sait? dans leur folie ils en arriveront peut-ötre ä considörer comme
un foyer de contagion loute personne qui ne se pröte pas volontiers ä

devenir une source de pustules arlificielles.
Nous voulons öviter avec soin de nous laisser aller k des discussions

scientifiques; mais, comme au militaire la question de vaccination devient
presque toujours celle de la « revaeeination obligatoire », nous voulons
citer l'opinion d'un spöcialisle, d'un homme qui a acquis une expörience
profonde de la variole. M. le Dr Stamm, dans une conförence tenue ä la
sociölö mödicale de Berlin, s'exprimait en ces termes :

« Sans tenir compte des inconvönients qu'entratne la vaccination, Ia
protection qu'elle procure n'est-elle pas relative et tout ä fait incertaine?
Les listes de contröle ne prouvent-elles pas qu'un grand nombre des
soldats, revaccinös avec succös, sont pourtant atteints dans la suite Moi-
möme, j'ai ötö trois fois vaccinö avec succös et pourtant, lors d'une öpi-
dömie de variole, je fus saisi par la maladie avec une teile violence et
une complication pneumonique si grave, qu'un söjour dans les pays
chauds m'a seul pröservö d'une maladie durable. Et au militaire, le
nombre des malades n'est-il pas, en döpit de loutes les revaccinations,
tout au moins aussi grand, sinon plus considörable que dans le reste de
la population? De l'annöe 1833 ä l'annöe I 867 inclusivement, le nombre
total des hommes vaccinös ou revaccinös dans l'armöe prussienne s'ölöve
k 1 787324. De 1834 ä 1867, il s'est prösentö 3601 cas de variole, dont
113 döcös. »

Ainsi le Dr Stamm a constatö 1'augmentation des cas de maladie
produite par la vaccination.

II y a longtemps que les mödecins sörieux n'öprouvent plus aucun
doute au sujet des maladies diverses que l'inoculalion du virus mal-
faisant entraine ä sa suite; et il va sans dire que l'effet funeste augmente
avec le nombre des inoculations. Dans l'armöe aulrichienne, des relevös
statistiques, soigneusement faits, conduiraient ä un rösultat analogue ä

celui que le Dr Stamm tirait de la statistiqne militaire prussienne. Mais
nous ne saurions atteadre de notre direction sanitaire supörieure qu'elle
vienüe tirer elle-möme une teile conclusion de 1'eDtassement habilement
amönagö de sa statistique, ni meme qu'elle en puisse tirer une.

Dans ces hautes rögions, l'intöröt ne saurait se diriger sur la science
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qui travaille ponr le bien de l'humanitö. L'esprit de routine qui y rögne
repousse, en effet, le gönie scientifique et n'exige de l'intelligence des
hommes qu'on emploie que des qualitös infiniment plus mecaniques.
Celui qui, au service de la bureaucratie, cherche ä se faire bien voir, est
perdu pour la science mödicale.

Nous ne croyons pas avoir öcrit ces lignes en pure perte, bien qu'il ne
nous vienne pas ä l'esprit de supposer que la direclion mödicale
supörieure pourrait revenir en arriere dans l'application qu'elle a faite de la
vaccination. Nous ne voulons pas möme lui demander de veiller ä

l'observalion d'one rögie fondamentale, qui devrail ötre connue du moindre
mödecin de campagne, ä savoir de ne jamais permettre de vacciner en
biver. Nous en appelons ä la direction militaire supörieure. C'est ä eile
qu'incombe le devoir de veiller k la santö du soldat. Donc, lorsqu'il se
produit des cas du genre de ceux que nous avons cilös en commencant,
des cas qui prouvent que.des mesures mödicales imposöes ont produit
une vöritable öpidömie, il est incontestablement du devoir de la direction
militaire de faire examiner la question avec soin el d'etablir dans quelles
limites l'administration, dont ömanent ces mesures, doit ötre rendue
responsable. Au sein de la direction militaire, il ne manque pas de savants
dont le jugement sur la question serait appuyö de toute leur autoritö
d'hommes d'expörience. Quant k nous, nous sommes persuadös que leur
avis unanime serait conformeä celui qu'ömettait publiquement, en 1870, le
premier mödecin de l'höpital de Vienne, M. le Dr Hermann, qui s'öcriait:
a Plus de vaccination »
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